
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 865-1

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire
tenue le 11 décembre 2023, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté le
règlement suivant :

Règlement numéro 865-1 modifiant le Règlement numéro 865 décrétant
des travaux de construction d’un échangeur situé au-dessus de
l’autoroute 640, à la hauteur de l’avenue Urbanova, afin d’augmenter le
montant de l’emprunt de 56 290 000 $ à 87 075 000 $ et de modifier le
terme de l’emprunt de 25 à 30 ans

QUE l'objet du règlement numéro 865-1 est suffisamment décrit par son titre.

QUE le règlement numéro 865-1 n’est pas soumis à l’approbation des personnes habiles
à voter, conformément à l’article 556 de la Loi sur les cités et villes.

QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé le règlement
numéro 865-1 en date du 16 février 2024 (M603606).

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 865-1 sur le site
Internet de la Ville, et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 865-1 entrera en vigueur à la date de sa publication
conformément à la Loi.

Donné à Terrebonne, le 27 février 2024

LE GREFFIER,

Me Jean-François Milot, avocat
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